
Voici un résumé du CD du 23 février 2008 ... 

Une trentaine de personnes présentes ou représentées, dont la moitié d’invités. 

Commissions 

Le CD commence maintenant traditionnellement par un tour de table où responsables de 
commissions, autres élus et collaborateurs présentent le travail effectué depuis le CD 
précédent. Un tour de table plus rapide que d’habitude, puisque les commissions ont joint à la 
convocation de ce CD leur rapport pour l’année 2007. Ces rapports sont disponibles sur notre 
site Internet soit dans les documents joints à la convocation de notre prochaine AG 
(http://federation.ffvl.fr/node/1493), soit dans le chapitre « Comités et commissions ». 
Les rapports des conseillers techniques sont également joints à la convocation de l’AG et 
disponibles dans le chapitre « Les responsables nationaux / La DTN ». 

Dans ce tour de table on soulignera que : 
•    La commission Financière n’a constaté aucune anomalie à  signaler ni dans les 
procédures, ni au niveau des enregistrements dans la comptabilité. Aucun dépassement 
budgétaire significatif n’est constaté. 
•    La commission Tracté va recenser les treuilleurs, les treuils et les méthodes utilisées pour 
mieux connaître nos possibilités dans les différentes régions. Tous les clubs concernés sont 
invités à faire remonter ces informations à la fédération. 
•    Les problèmes d’assurance doivent absolument être centralisés et négociés par la 
commission des Assurances. En cas de problème, s’adresser à Claude Beaumont, au 
secrétariat, qui transmettra à la commission des Assurances. 
•    La commission Informatique poursuit son travail très important de remise à niveau du 
parc, des logiciels et des fonctionnements fédéraux. La prise de licence en ligne n’est qu’une 
partie de son travail.  
•    La commission Refonte des statuts a exposé les différents enjeux et rééchelonné les 
échéances. Deux journées de travail ont été programmées les 20 février et le 1er mars. La 
commission présentera un projet plus abouti à l’AG. 
•    La DTN a souligné que 2009 serait le début d’une nouvelle olympiade et que les 
délégations ministérielles pour nos différentes disciplines seront examinées et renouvelées (ou 
pas). Le speed riding devrait devenir une discipline à part entière, avec une délégation 
ministérielle particulière. Une réflexion est en cours pour savoir si le cata-kite doit lui aussi 
être considéré comme discipline particulière. 2009 sera également le départ d’une nouvelle 
convention d’objectifs. Cette convention doit donc être préparée en 2008. 
•    Le secrétariat a souligné que le début de cette année a été particulièrement chargé avec 
la clôture des comptes et la saisie de plus de 11 000 licences (5 000 à la même date en 
2007). La mise en place du nouveau système informatique améliore la productivité de tous. 
La priorité donnée à la réactivité avec laquelle il est répondu aux questions posées par 
courriel au secrétariat est un vrai service rendu au licencié mais mobilise fortement le 
personnel. 

Assemblée générale 

L’AG a été préparé : ordre du jour fixé, projet de politique général et différents rapports 
validés. 
Les membres de la Commission de surveillance des opérations électorales ont vu leur mandat 
reconduit pour un an. 

Budget réalisé 2007 : le résultat net est excédentaire. Diverses statistiques ont été 
présentées. Le compte de résultat et l’analyse du bilan ont présentés, expliqués, validés à 
l’unanimité. 

Budget prévisionnel 2008 : le reversement non contractualisé (RNC) aux ligues est fixé à 4 
%. Ce budget, disponible dans les documents de l’AG, a été adopté à l’unanimité moins deux 
abstentions. 



Le point a été fait sur les démissions et candidatures au CD. Sont démissionnaires : Jean-
François Clapé, Caroline Deltheil, Jean-Claude Jacquelin, Vincent Larroque, Frédéric Nave. 
Sont candidats : Jean-Philippe Bourdeau, Jérôme Évrard, Vincent Lacour, Stéphane Malbos, 
Jérôme Sorel. 

La demande de modification des statuts soumise par des associations affiliées en 2007 sera 
examinée par l’AG extraordinaire programmée. La commission Refonte des statuts et 
règlements intègrera cette demande dans la réflexion qu’elle mène. 

Cotisations : le kite est une discipline devenue majeure. Les quatre disciplines de la fédération 
peuvent être considérées comme à égalité. L’harmonisation des niveaux de cotisation doit 
être un objectif à court terme. Deux propositions seront soumises à l’AG : dans la première, 
l’harmonisation des niveaux de cotisation est étalée sur plusieurs années. Dans la deuxième, 
l’harmonisation est immédiate. 

Et aussi... 

Le calendrier 2008 est fixé ainsi : 
•    comité directeur le  29 mars à Lyon, juste après l’AG ; le 21 juin à Nice en présence du 
secrétariat et de la DTN ; le 4 octobre à Paris ; le 6 décembre à Lyon ; le 14 février 2009 à 
Lyon. 
•    bureau directeur : réunion physique la veille de chaque comité directeur ; réunion 
téléphonique autant que nécessaire ; BD stratégique à l’automne. 

Le championnat de France delta sera organisé par le Delta Club de Bar-sur-Loup, assisté des 
Ailes du Loup et en coopération avec Aérogliss, du 7 au 13 juillet à Saint-André-des-Alpes. 

Le championnats et la coupe de France cerf-volant se dérouleront ainsi : 
•    1ère manche du championnat de France à Houlgate, les 19 et 20 avril ; 
•    2e manche du championnat de France à Fort-Mahon Plage, les 31 mai et 1er juin ; 
•    Coupe de France des clubs Trophée Taranis à Hardelot, le 18 mai. 

Les règlements sportifs parapente, kite longue distance et speed ont été adopté. Ils sont 
disponible dans le chapitre « Officiel ! / Le Bulletin fédéral » de ce site Internet. 

Des précisions spécifiques au delta seront ajoutés à la charte des écoles et des clubs-écoles.  

Une aide financière est accordée à la ligue de la Réunion pour le financement du poste de 
François Lauri, conseiller technique. 

Les licences Découverte sont achetées par la FFVL à l’assureur et revendues à prix coûtant 
aux écoles. Les licences non utilisées par les écoles ne peuvent être remboursées, ni par 
l’assureur, ni par la FFVL. Ce produit semble mal adapté et sera renégocié. En attendant, les 
règles actuelles sont connues de tous et ne seront pas changées. 

 


